
Voici 2024 … si vite …
Force est de reconnaître que notre quête « d’optimisme », formulée en 2022, n’a été que
partiellement entendue.
Il fallait du courage et beaucoup d’empathie pour maintenir l’espoir ne serait-ce qu’à
l’écoute du déluge d’informations guerrières, de ces violences diverses bien inquiétantes
et des catastrophes climatiques …
À nouveau la solidarité n’a pas été un vain mot à Saint Germain du Puch.
Nous avions ensuite placé 2023 sous le signe générique de la « culture » sous toutes ses
formes. Ambition démesurée ? Assurément non si j’en juge par les retours qui nous sont
parvenus.
En mariant ces 2 années, je veux cultiver mes souhaits. Et réaffirmer que dans cet environ-
nement, Saint Germain du Puch a bien du mérite d’avoir combattu le pessimisme et la
paresse culturelle.
Pas moins de 20 manifestations entrant dans le champ de la culture se sont tenues dans la
commune tout au long de 2023 : du café littéraire à l’art contemporain en passant par un
original et poétique son et lumière, des concerts variés, des expositions de belle tenue, un
festival de danse, le théâtre – avec la 1ère édition d’un festival avec une programmation
ébouriffante et heureuse – des rencontres littéraires diverses à la bibliothèque, des sorties
culturelles …
Je crois pouvoir affirmer que toutes ces manifestations, festivals, rencontres étaient de très
bonne qualité et ont été pourvues d’une fréquentation plus qu’encourageante.
Les organisateurs, acteurs, concepteurs et bénévoles qui ont contribué à ce succès méritent
d’être loués.
Et puis, si vite, voici 2024 et son cortège d’interrogations.
Loin de nous satisfaire de ces constats apologiques nous allons poursuivre nos efforts
culturels, vers les plus jeunes qui offriront un demain meilleur, le 3ème âge sans doute le
plus affecté par ces épreuves.
Ensemble relevons que l’attractivité de notre village ne se dément pas. Pour preuve : la
zone d’activité artisanale (44 cellules) sera achevée premier semestre 2024, trois commerces
vont voir le jour dans une galerie adjacente à la pharmacie (notamment le retour de la
boulangerie/snacking/salon de thé Revidat et de Candéla Coiffure), une laverie automatique

est installée sur le parking de Carrefour
Contact, une étude de notaire a été créée, la
reprise du fonds de commerce des pompes
funèbres est effective et un funérarium
devrait être prochainement aménagé, une
salle de réception en centre bourg pourrait
voir le jour, une seconde zone d’activité est
en cours de réalisation à l’entrée du village .
Et à l’heure ou la désertification médicale
devient un réel sujet, traité avec sérieux à
l’échelle de la CALI, rappelons que Saint
Germain du Puch est doté de 5 médecins,
2 chirurgiens - dentistes (dont le cabinet est
en cours d’extension), 1 cabinet d’orthophonie,
7 kinésithérapeutes, 1 psychomotricien,
2 cabinets d’infirmiers (10 infirmiers et
infirmières), 1 naturopathe et 1 kinésiologue.

…Suite page suivante
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02/01 au 28/02 : Exposition photomon-
tages Yves Maujaret

12/01 : Vœux de M. le Maire

19/01 : Assemblée générale du Comité des
Fêtes

22/01 : Sophro-méditation

28/01 : Randonnées pédestres Le Bol d’air

03/02 : Festhiver Solensemble

04/02 : Loto les Loupiots du Puch

06/02 :Assemblée générale Lou Boun Bin

24/02 : Loto Sud – Ouest Talents

26/02 : Sophro-méditation

AGENDA



Mes vœux sont les vôtres.
Puisse Saint Germain du Puch poursuivre son dynamisme
maîtrisé.
Puisse l’État comprendre que c’est à l’échelle d’une
commune comme la nôtre – qui se sent bien peu aidée
pour réaliser ses investissements et ses projets (cf. la
réhabilitation du presbytère) – que nous pouvons surmonter
la crise de confiance que traverse toutes les générations.

Je vous souhaite du fond du cœur, comme
l’ensemble du Conseil Municipal, une
année 2024 paisible, harmonieuse, riche
de réflexion, d’échange et de vie solidaire.

Le 2 janvier 2024 de 15h à 19h
au centre culturel les « Arcades » à CRÉON.
Le 9 février 2024 de 10h à 13h30 et de 15h30 à 19h
54 rue Max Linder à Libourne.

Le suivi du moustique-tigre sur la commune est
dorénavant terminé. La commune et la société
Aquabio souhaite remercier l’ensemble des habitants
qui se sont portés volontaires pour l’installation d’un
piège à moustique-tigre sur leur propriété et qui ont
permis d’obtenir les résultats ci-contre. Nous
souhaitons également remercier les participants des
réunions publiques d’information sur le sujet
organisées en mars et en juin.
L’accompagnement par Aquabio a permis de
sensibiliser grand nombre de Saint-Germanais et de
former deux de nos agents communaux à la lutte contre
l’insecte (destruction des gîtes larvaires) pour limiter sa
prolifération aussi bien sur le domaine privé que
public.

PROCÉDURE DE REPRISE DE
CONCESSIONS ÉCHUES

M. le Maire présentera ses
vœux à la population le
vendredi 12 janvier 2023 à 19 h,
salle A. ARIEU.
Cette allocution sera suivie d’un
moment de convivialité.
Nous vous attendons nombreux.

Actualités et votre municipalité
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Sur rendez-vous uniquement :
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

DON DU SANG

VŒUX DUMAIRE

CONVENTIONAMÉNAGEMENTDU BOURG

François TOSI, Maire

Un état des lieux a été effectué récemment dans le
Cimetière Communal.
Il a été constaté que de nombreuses concessions sont
échues et non entretenues. Pour des raisons tenant
au bon ordre et à la décence du cimetière, il s’avère
nécessaire d’engager une procédure pour remédier à
cette situation, conformément aux articles
L.2223-17 et L.2223-18 du Code Général des
Collectivités Territoriales.
Nous vous informons que la liste des concessions
visées par cette procédure est tenue à l’entrée du
cimetière ainsi qu’à l’accueil de la Mairie.

Sur proposition de M. le Maire et des adjoints, dans
le cadre d’une réflexion autour du développement
du centre bourg, de la réorganisation des espaces et
bâtiments autour de la mairie, de la liaison entre les
hameaux de Beaupied et le centre du village, la
Municipalité a formulé, par délibération du Conseil
Municipal du 14 avril 2023, une proposition de
candidature à la procédure appelée « Convention
d’Aménagement de Bourg » placée auprès des
services du Département de la Gironde.
Suite à la décision de la commission permanente du
Conseil Départemental en date du 13 novembre
2023, cette candidature a été acceptée.
Un comité de pilotage sera mis en place en associant
les services du Département et du CAUE 33.

MOUSTIQUE TIGRE

Mais le combat ne s’arrête pas là !

Les adultes ne résistent pas au froid de l’hiver
contrairement aux œufs en diapause. Ces derniers sont
des œufs en état de dormance qui résistent à l’hiver, au
manque d’eau et qui éclosent au printemps lorsque les
conditions redeviennent favorables vers mars/avril.
L’éclosion des œufs en diapause au printemps aboutit à
la première génération de moustiques-tigres adultes de
l’année.
Les œufs en diapause sont pondus en fin de période
d’activité du moustique-tigre vers octobre/novembre
sur les parois des récipients contenants de l’eau
stagnante. Pour prévenir l’apparition des premiers
adultes qui séviront l’an prochain, nettoyons les
récipients susceptibles de contenir les œufs en diapause
à l’aide d’une éponge ou de l’eau bouillante.



Cette année encore une jolie réussite
pour la marche du 22 octobre qui a
réuni une centaine de participants.
La Municipalité remercie chaleureusement
l’ensemble des commerçants et des
donateurs qui ont contribué à soulever des fonds
pour la recherche contre le cancer du sein.
L’intégralité de ces recettes (797.10 euros) sera versée
aux associations Personn’elles (association libournaise)
et La Maison Rose (association bordelaise).

Comme chaque année, les élus et bénévoles du
CCAS ont la joie de visiter, à quelques jours de
Noël, nos aînés de 80 ans et plus, pour leur offrir des
colis gourmands.
Cette année, c’est un joli assortiment salé/sucré de
chez Lucien GEORGELIN qui a été distribué.
Cette distribution est l’occasion d’échanger quelques
mots, d’écouter les
besoins, s’assurer que
la vie est douce à
Saint Germain du
Puch et se donner
rendez-vous l’année
prochaine.
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Votre municipalité

OCTOBRE ROSE

COLIS DE NOËLAUXAÎNÉS

REMERCIEMENTS DU CCAS

Les membres du CCAS remercient
chaleureusement l’association de pêche
saint germanaise LESAMIS DU GESTAS
et son président M. MARCEILLE pour la
générosité du don effectué auprès de leur
service.

Le CCAS saura en faire bon usage dans
ses actions et projets.

MENUS RESTAURANT
SCOLAIRE
Retrouvez les menus de janvier et
février sur le lien suivant :
mairie-stgermaindupuch.fr/les-
enfants/#menu

Horaires

Lundi : 9h-12h /16h-18h
Mardi : 16h-18h
Mercredi : 15h-18h
Jeudi : 16h-18h
Samedi : 10h30-12h30
Contact
05.57.24.51.19

20 janvier à 10h :
rencontre avec l’auteure
Lysiane Rolland pour
son livre « Sé Cantal, la
fête étrange »

16 février à 19h :
apéro littéraire avec
auberge espagnole

BIBLIOTHÈQUE

Nous vous informons que suite au retrait de
dernière minute notre prestataire ÉDIPUBLIC, la
municipalité ne sera pas en mesure de vous offrir,
cette année, un agenda. Nous le regrettons vivement
et nous vous prions de bien vouloir nous en excuser.



RETOUR EN IMAGE SUR…

22/11 OCTOBRE ROSE
Le Bol d’air et la Municipalité

8/10
JOURNÉE ÉCO-CITOYENNE

5/11 FÊTE de l’AUTOMNE
Solensemble

11/11
COMMÉMORATION

14 au 19/11 FESTIVALD’AUTOMNE
Saint Germain en Scène et la Municipalité

25/11 CONFÉRENCE DESARTS
Musée Imaginé et la Municipalité

2/12 ATELIER CRÉATIF
Bibliothèque

2/12 CONCERT CHORALE EASY SINGERS
AÉRO

Vie du village

31/10 SOIRÉE HALLOWEN
Comité des Fêtes

Yves Maujarret est graphiste et travaille dans l’édition graphique et la
publicité.
Il crée des œuvres graphiques où il a plaisir à manipuler couleurs, textes et
images.

En 1990 l’arrivée du numérique révolutionne le monde de l’édition graphique.
A la suite d’une formation d’arts appliqués il troque, colle et ciseaux contre une
souris, un ordinateur et un appareil photo.

Sa dernière exposition révèle des montages d’images, associés à des phrases
d’auteurs tels que Jean-Jacques Rousseau, Jules Michelet, Charles Baudelaire
ou encore Friedrich Nietzsche.
Son expérience dans l’édition le pousse à développer d’excellentes impressions
sur papier Hahnemühle Photo Rag 308 g dans des couleurs éclatantes, avec un
noir intense, et des contrastes prononcés pour un parfait rendu des détails.

EXPOSITION
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1ER FESTIVALDE THÉÂTRE

vous présente tous ses vœux de bonheur pour cette
nouvelle année.

Pour que 2024 nous permette de nous retrouver autour
d’événements artistiques, nous vous proposerons des moments
réjouissants dont 2 expositions de photomontage et de peinture,
salle des mariages de la mairie de St Germain du Puch et la
première édition du festival « Contes et raconte » du 25 au
30 mars 2024 3 conteurs viendront partager leurs récits, Monia
Lyorit, Marie Pustetto et Thierry Giraud.
Cette manifestation réunira autour des contes l’école élémentaire,
la bibliothèque, le centre de loisirs et le troisième âge ainsi qu’un
large public pour découvrir les talents de nos 3 conteurs.

Le premier festival de théâtre à Saint Germain du Puch s’est achevé et le
prochain se prépare !
Tout d’abord un grand merci à Monsieur le Maire, François Tosi qui est à
l’initiative de cette manifestation pour favoriser un accès à la culture au plus
grand nombre.
Mais aussi un grand merci à tous les Saint Germanais qui sont venus
applaudir toutes nos troupes de théâtre invitées à ce Festival d’Automne.
Et pour terminer, un grand merci à tous les acteurs qui sont venus faire vivre le
théâtre parmi nous, dans nos communes.
Le succès de cette première année nous laisse espérer encore plus de spectateurs
pour l’année prochaine.
Les co-organisateurs Mme Bru et M. Cros, présidente et metteur en scène de
“Saint Germain sur Scène”, la troupe de théâtre amateur de Saint Germain du
Puch depuis déjà 1982, se mobilisent toujours plus pour en assurer le succès.
Au calendrier théâtral 2024, une nouvelle pièce vous sera donc présentée au
printemps par la troupe locale de “Saint Germain sur Scène”, puis ce sera la
2eme édition du Festival d’Automne de Saint Germain du Puch en novembre.
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L’ASSOCIATION ÉTINCELLE

Bonjour à toutes et à tous. Tout d’abord
je vous présente mes meilleurs vœux
de bonheur et de santé pour 2024
(surtout la santé), en espérant que vous

ayez passé de bonnes fêtes de Noël.
La reprise des réunions se fera les mardis 9 et 23
janvier, 6 et 20 février et le 5 mars.
À noter que l’assemblée générale sera le 6 février.

Venez nombreux. Merci. À bientôt.

Associations

SUD OUEST
TALENTS

Les membres de l’association
présentent leurs meilleurs vœux à

tous les St Germanais et St
Germanaises.

Loto spécial bons d’achats -
tombola et lots surprise le 24

février à 20 h 30 ouverture des
portes 18 h.

Restauration sur place

LOU BOUN BIN (CLUBDU3IÈMEÂGE)

Assemblée générale du Comité des fêtes
le 19 janvier 2024 à 19h à l’ancien dojo.

Ouvert à tout le monde.
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Associations

LES LOUPIOTS DU PUCH
L’association Les Loupiots du Puch organise son

1er loto des écoles.
Venez nombreux pour passer un bon moment
ensemble, petits et grands peuvent participer.

Contact : 06 68 18 54 84



Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-27-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) et tel que spécifié dans le règlement
intérieur adopté par la mairie les opposants n'appartenant pas à la liste gagnante ont le droit de parole sur le journal de la commune.

DROITD'EXPRESSION DES ÉLUS DE L'OPPOSITION

Associations
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CONVENTION D’AMÉNAGEMENT DE BOURG

N’hésitez pas à nous joindre par courriel, sur les réseaux sociaux, à nous interpeller dans la rue ou lors des manifestations dans le village.
ensemblepourlevillage@laposte.net www.facebook.com/Ensemblepournotrevillage

La Convention d’Aménagement de Bourg (CAB) est une aide du Conseil Départemental de la Gironde pour réaliser une étude
d’urbanisme sur la base d’un cahier des charges élaboré avec les services départementaux et le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme
et de l'Environnement (CAUE). Il va s’agir pour les élus de prendre du recul sur l’urbanisation de notre commune et de prévoir les
futurs aménagements dans le cadre d’une vision plus globale. Lors du conseil municipal du 11 décembre, une commission municipale
a été mise en place pour travailler sur la CAB.
C’est avec un grand plaisir que j’apporterais ma pierre au travail collectif. D’autant que la question de la maîtrise publique de l’urbanisme
de notre commune est au cœur des propositions portées par les différentes listes que j’ai eu l’honneur de conduire depuis 2008.
Lors du travail de cette commission, je serais attentif à la prise en compte de plusieurs facteurs :
- des aménagements créateurs de lieu de rencontre et de partage
- des aménagements répondant aux nécessités de la transition écologique (cheminement doux, désimperméabilisation…)
- des aménagements modulables et évolutifs

Les élus Ensemble pour le Village vous souhaitent une belle année 2024. Bruno FONTAN

Les membres du bureau et du collectif Solensemble vous
souhaitent une belle, douce et heureuse année 2024 ainsi
qu’à vos proches ! Nous vous rappelons qu'en 2023,
Solensemble vous a rassemblé et diverti autour du
Fest'Hiver, la Rando des Hameaux, la Fête de l'Automne,
les Jardins solidaires, le club de lecture Solenlivre et bien
plus encore …. et tout ceci grâce à des adhérents motivés et
solidaires. En 2024, nous continuerons ces animations avec
en complément « Faites du Livre » à l'automne.
Notez dès à présent dans vos agendas : Vendredi 5 janvier
à 19h : Assemblée générale à la salle des assos.

Adhérents, curieux ou désireux de participer à nos actions
et animations, soyez les bienvenus !
Samedi 3 février dès 14h : Journée Fest'Hiver.
Venez partager un moment de convivialité, de jeu, de
création et de bien-être pour toute la famille au cœur de notre
village. Entrée libre et gratuite mais participation
payante aux ateliers (4€ adulte, 2€ enfant).
Programme complet sur la page facebook :
solensemblestgermain
Parlez-en autour de vous, nous avons hâte
de vous y accueillir.



ANNONCES

CPLB LOCATION

DE SOUSABÂTIMENT

NUMÉROS UTILES

CENTREANTI-POISON : 05 56 96 40 80
EDFDÉPANNAGE : 09 726 750 33
GENDARMERIE : 05 57 50 82 00 ou 17
MAISONMÉDICALE DEGARDE : 05 57 55 34 34
12 rue de la Marne, Libourne à partir de 20h
(entrée par les urgences de l’hôpital)
POMPES FUNÈBRESMAGRET :
05 57 55 29 93 ou 06 50 55 24 38
POMPIERS : 18
URGENCE SÉCURITÉGAZ : 0 800 47 33 33
SAMU : 15

SERVICE PAROISSIAL
Maison paroissiale : 3rueMontaigne,33750SaintQuentindeBaron
Relais : J-P Girardeau au 05.57.24.57.98 ou 06.75.90.58.32
Secrétariat : mardi 9h15/12h15 (accueil téléphonique),
permanence : mercredi 9h30/12h30 et 13h/16h, jeudi et
vendredi 9h15/12h15
Mail : secteurs.pasto.arb@gmail.com

MÉDECINS ETDENTISTES DEGARDE
Le samedi à partir de 12h, les dimanches et jours fériés :
le 15 depuis un poste fixe et le 112 depuis un portable.

PHARMACIE DEGARDE : 3237

Divers

INFIRMIERS BONALGUE : 05 57 24 01 60
ALLO INFIRMIÈRES : 05 57 74 12 99

8

NAISSANCE

Date de transmission du Bruit qui court
Nous vous rappelons que vous pouvez soumettre

vos articles jusqu’au 5 février 2024 :
communication-stgermain@orange.fr

ou remise d’article à l’accueil de la mairie.
Au-delà de cette date, l’information ne sera pas diffusée.

À vendre : matériel de pêche et cannes, valeur 750€
vendus 300€. Contact : 06 86 82 90 25.

À vendre : barres de toit pour Skoda Fabia.
Excellent état, serrures et clés de sécurité, 70€.
Contact : 06 83 01 34 97.

À vendre : articles pour chiens et chats au salon de
toilettage O'Tour des Animaux 10 chemin de
Bonalgue 33750 Saint Germain du Puch. Commande
sur catalogue. Contactez Corine au 06 35 29 39 97.

À donner : bois de chauffage découpé en rondelles,
à prendre sur place. Contact : 06 30 88 25 96.

Recherche : Propriété viticole à taille humaine cherche
tailleur/tailleuse de vignes sur la commune pour la
saison 2023/2024. Expérience exigée de 2 ans
minimum. Rémunération intéressante au prix fait.
Contact : 06 59 81 18 19.

ÉTAT CIVIL

DÉCÈS

Sacha, Loris, Cédric CARPENTIER né le 2
octobre 2023.
Louis, André COUMENGES né le 31 octobre
2023.
Toutes nos félicitations aux jeunes parents.

Francis SALDUCCI le 6 octobre 2023.
Marie – France BONHOMME le 20 octobre 2023.
Daniel, Marcel GACHET le 12 novembre 2023.
Toutes nos condoléances aux familles.

Location et transport de bennes de 8 à 40 m3,
location de mini-pelles et camions avec chauffeur,
vente et transports de matériaux (cailloux, terre
végétale…), transport et traitement de l’amiante.
Contact : 06 69 66 30 00 / contact@cplb-location.fr

Entreprise générale de maçonnerie
Contact : 06 63 33 32 19
desousasylvestre@hotmail.com

Nichée à Saint-Germain du Puch, route de
la Souloire, la Distillerie des Deux Mers a
ouvert ses portes cet été. Boris Générat,
habitant du village, a choisi de créer sa
distillerie artisanale ayant pour but

d’élaborer, de distiller et d’élever des eaux-de-vie
haut-de-gamme. Pour ses gins bio, il a fait le choix
novateur d’utiliser les ressources qui l’entourent.
Il donne une place particulière au vin de l’entre-deux-
mers dans ses créations. Cela confère à ses gins une
véritable identité vinicole. La distillerie se veut un
pont entre le monde du vin et des spiritueux, mêlant
savoir-faire, passion et audace.
Vous pouvez le contacter pour visiter la Distillerie
(sur rendez-vous uniquement) :
contact@ladistilleriedesdeuxmers.com / 07 88 73 15 30

Retrouvez tout le détail sur le site internet :
www.distilleriedesdeuxmers.com

distillerie_des_deux_mers
Distillerie des Deux Mers

L'abus d'alcool est dangereux pour la santé et est à consommer avec modération.


